
 

 

Note de service sur l’ordre des départs en congés payés 

 

Chaque salarié a été sollicité pour faire connaître ses impératifs et souhaits concernant les 

dates de congés de l’été 20…. 

Il appartient à l’employeur de fixer l’ordre des départs. 

Compte tenu des critères légaux, des souhaits exprimés et des impératifs de l’entreprise, 

l’ordre des départs en congés du 1er mai au 31 octobre 20…. a été fixé comme suit : 

 

Mai 20… Juin 20… Juillet 20… Août 20… Septembre 20… Octobre 20… 
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Fait à …. , le … 

Signature de l’employeur 


